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Article 26 - Coût de la création et de
l'interconnexion des registres
d'insolvabilité

1. La création, la tenue et le développement futur du système d'interconnexion des registres
d'insolvabilité sont financés sur le budget général de l'Union.

2. Chaque État membre supporte les coûts de création et d'adaptation nécessaires pour
permettre l'interopérabilité de ses registres d'insolvabilité nationaux avec le portail européen e-
Justice, ainsi que les coûts de gestion, d'exploitation et de tenue de ces registres. Cela
s'entend sans préjudice de la possibilité pour les États membres de solliciter l'octroi de
subventions destinées au soutien de ces activités dans le cadre des programmes financiers de
l'Union.
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